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AVIS GENERAL DE PASSATION DE MARCHES 

 

 

I. La République Tunisienne a obtenu un Don de la Banque Africaine de Développement 

(agissant en qualité d’Administrateur du Fonds Spécial de la Facilité Africaine de l’Eau), pour 

financer le Projet «Elaboration de la Vision et de la Stratégie Eau 2050». Il est prévu qu’une 

partie des sommes accordées au titre de ce don sera utilisée pour effectuer les paiements de 

fournitures et services devant être acquis dans le cadre de ce projet. 

 

II. Le projet a pour objectifs :  

a) de contribuer au développement socio-économique en sécurisant la disponibilité et l’accès à la 

ressource en eau en Tunisie à l’horizon 2050, de façon efficiente, équitable et durable ; 

b) de disposer d’une stratégie structurée, intégrée et participative permettant une visibilité à long 

terme et  

c) de disposer des termes de référence pour l’élaboration de plans directeurs et de  plans d’actions, 

par pas de cinq ans, jusqu’à l’horizon 2050.  

 

Le projet comprend quatre composantes :  

i)-Construction du cadre opérationnel de l’Étude dont les activités à réaliser sont : 

1. le recrutement d’une assistance technique performante ainsi que le renforcement des 

capacités des acteurs clés intervenant dans le processus,  

2. l’organisation d’ateliers et de réunions de concertation avec l’ensemble des acteurs clés 

pour faire ressortir l’ensemble des défis à confronter à long terme et 

3. l’élaboration des termes de référence, définissant l’ensemble des études supplémentaires 

de diagnostic à réaliser et les études prospectives à mener pour aboutir à une stratégie 

intégrée à l’horizon 2050. 

 

ii)-Élaboration de la vision et de la stratégie « eau 2050 » qui sera menée en trois étapes :  

1- un diagnostic exhaustif du secteur de l’eau sur la base de l’existant (aux plans national et 

international),  

2- des études prospectives à réaliser et  

3- une vision et une stratégie à définir conformes aux termes de référence. Les trois phases 

seront conduites par le bureau d’études, et approuvées par l’Administration. L’assistance 

technique portera son appui à des périodes clés de l’étude : au démarrage pour analyser et 

commenter la méthodologie et le plan d’actions présentés par le Bureau d’études et à la fin de 

chaque étape pour analyser les rapports provisoires. 

 



 

iii)-Préparation des termes de référence des plans directeurs et des plans d’actions. Elle 

représente la première étape de concrétisation des résultats de la stratégie jusqu’à l’horizon 

2050. Cette composante aboutira à la validation des termes de référence avec le cadre logique  

et à la définition du montage institutionnel pour leurs réalisations.  

iv)-Gestion du projet consiste à doter l’Unité de Coordination, le Comité Technique 

National de Pilotage et l’Assistance Technique de moyens nécessaires pour mener 

convenablement leurs missions. 

 

III. Les marchés financés par le don seront passés conformément aux procédures spécifiées dans les 

Règles de procédures pour l’acquisition de biens et travaux en vigueur, et tous les 

fournisseurs/entrepreneurs répondant aux critères de provenance définis dans les Règles de 

procédures sont admis à soumissionner. Les consultants seront choisis conformément aux Règles de 

procédures pour l’utilisation des consultants. Les dossiers d’appel d’offres devraient être 

disponibles à partir du mois de février 2011 pour l’acquisition des biens et services.   

 

a). Biens : les biens à acquérir sont des matériels informatiques et bureautiques. 

 

b). Services : Les services à acquérir sont l’assistance technique, le suivi et le contrôle des 

prestations du bureau d’étude,  l’élaboration de la vision et de la stratégie eau 2050 , la 

préparation des termes de référence des plans directeurs et des plans d’actions , ainsi que 

des services de formation, de communication et d’organisation d’ateliers de sensibilisation.  

 

IV. Les soumissionnaires intéressés et satisfaisant aux critères d’éligibilité peuvent obtenir des 

informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suivante :  

 

Bureau de planification des Équilibres Hydrauliques (BPEH) 

Unité de Coordination EAU 2050 

Ministère de l’Agriculture et des Ressources hydrauliques et de la Pêche (MARHP) 

 

30 Rue Alain Savary 

1082 Tunis Belvédère Tunisie  

 

Tél. : (+216) 71 890 926 / (+216) 71 786 833 

E-mail : lebdi.fethi@iresa.agrinet.tn; khanfirachid@yahoo.fr  
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